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Ministère 
des Transports 
de l'Équipement 
du Tourisme et 
de la Mer 

direction générale 
de l'Aviation civile 

 NOTE  

 À L'ATTENTION DE Mesdames et Messieurs les 

Directeurs et Chefs de service 

Cf. liste des destinataires 

  

 

Paris, le 7 novembre 2006 

 

objet : autorisations d’absences pour l’exercice de fonctions publiques électives 
 
référence : N° 61168 SG/SDP2 
affaire suivie par : Thierry CLAIRET 
 

 
 
 
La loi n° 2005-1563 du 15 décembre 2005 prorogeant la durée du mandat des 

conseillers municipaux et des conseillers généraux renouvelables en 2007, prévoit le 
report des élections municipales et le renouvellement du mandat des conseillers généraux 
élus en 2001, de mars 2007 à mars 2008. 

 
La présente note a pour objet de rappeler et de préciser la réglementation en 

vigueur relative aux différentes autorisations d’absences concernant les fonctionnaires et 
agents civils de la DGAC candidats à une fonction publique élective et/ou élus locaux 
ainsi que les modalités d’absences accordés aux agents de l’État, parents d’élèves. 
 

1. Candidats à une fonction publique élective (circulaire FP/3 du 18 janvier 
2005) 

 
Les fonctionnaires et agents civils de l’État bénéficient de facilités de service, 

prévues à l’article L. 122-24-1 du Code du travail, pour participer à la campagne électorale 
selon les modalités suivantes : 
 

• 20 jours ouvrables pour les élections législatives ou sénatoriales ; 
 
• 10 jours ouvrables pour les candidats au conseil municipal (commune d’au moins 

3 500 habitants), au conseil général, au conseil régional, à l’Assemblée de Corse et 
au Parlement européen. 
 
Chaque absence doit être d’au moins une demi-journée entière et les agent doivent 

avertir leur service 24 heures au moins avant le début de leur absence. 
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La durée de ces absences est imputée, à la demande de l’intéressé, sur celle du 
congé payé annuel dans la limite des droits à congés acquis à la date du premier tour du 
scrutin. Si le candidat n'effectue aucune demande alors les absences ne sont pas 
rémunérées mais donnent lieu à récupération en accord avec l’employeur. 

 
Au – delà des 20 ou 10 jours d'absence prévus, les candidats aux élections peuvent 

demander à être placés en position de disponibilité pour convenances personnelles ou en 
congé non rémunéré s’il s’agit de stagiaires ou d’agents non titulaires. 

Il n’y a pas lieu de remplacer l’agent concerné, ni de déclarer son poste vacant. 
L'intéressé sera automatiquement réintégré sur son poste à l’expiration de sa disponibilité 
ou de son congé. 

 
La durée de ces absences est assimilée à une période de travail effectif pour la 

détermination des droits à congés payés et l’ancienneté. 
 
Enfin, les membres des cabinets ministériels, les agents nommés dans des emplois 

à la décision du gouvernement et les titulaires d’emplois de direction des établissements 
publics sont invités à renoncer à leurs fonctions. Les membres du corps préfectoral sont 
placés en disponibilité pendant la campagne électorale. 

 

2. Élus locaux  

 
Des facilités en temps accordées aux élus locaux sont énoncées dans le Code 

général des collectivités territoriales aux articles L. 3123-1 à L. 3123-14 pour les élus 
départementaux, aux articles L. 4135-1 à L. 4135-14 pour les élus régionaux et aux articles 
L. 2123-1 à L. 2123-16 ainsi que dans la circulaire FP/3 du 13 janvier 2005 pour les élus 
municipaux. 

 
Ces mesures se traduisent par : 
 

• Des facilités d’absence – de droit – permettant, notamment, de se rendre et de 
participer aux séances plénières des conseils, aux réunions des commissions dont ils 
sont membres et aux réunions des assemblées délibérantes dans lesquelles ils 
représentent la collectivité territoriale. L'administration n’est pas tenue de payer 
comme temps de travail le temps passé par les élus à ces réunions ; 
 

• Des crédits d’heures trimestriels (cf. Annexe) – de droit –  qui varient selon la taille 
de la collectivité territoriale concernée et les fonctions exercées permettant aux élus 
de disposer du temps nécessaire pour l’administration de la collectivité et la 
préparation des réunions. La rémunération n’est, dans ce cas, pas maintenue mais 
des compensations peuvent être mises en en oeuvre par la collectivité. Les heures 
non utilisées pendant un trimestre ne sont pas reportables. Pour les agents 
travaillant à temps partiel, le crédit d’heures est réduit proportionnellement à la 
quotité de temps de travail effectuée ; 
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• Un congé de formation à l’exercice des fonctions électives dont les frais sont 
supportés par la collectivité territoriale concernée – sous réserve des nécessités de 
service – de 18 jours pour tous les types de mandats et quel que soit le nombre de 
mandats détenus. Ce congé n’est pas rémunéré mais des compensations par la 
collectivité sont prévues. 
 
Par ailleurs, les fonctionnaires peuvent être placés en position de détachement, sur 

leur demande, pour exercer les fonctions de membres du Gouvernement, pour accomplir 
un mandat local ou lorsque la fonction publique élective comporte « des obligations empêchant 
d’assurer normalement l’exercice de la fonction » (art. 14 – 8° du décret n° 85-986 du 16 
septembre 1985). 

 
Ce détachement est de droit (art. 17 du décret précité) pour les fonctionnaires qui 

exercent des fonctions de membre : 
 

− du Gouvernement ; 
− de l’Assemblée nationale ; 
− du Sénat ; 
− du Parlement européen. 

 
Ou qui cessent leur activité professionnelle pour accomplir un mandat local de :  

 
− maire ou d’adjoint au maire de communes de 20 000 habitants au moins 

(art. L. 2123-10 du Code général des collectivités territoriales) ; 
− président ou vice – président ayant délégation de l’exécutif du conseil général 

(art. L. 3123-8 du Code général des collectivités territoriales) ; 
− président ou vice – président ayant délégation de l’exécutif du conseil régional 

(art. L. 4135-8 du Code général des collectivités territoriales). 
 
Enfin, les fonctionnaires qui exercent un mandat d’élu local ont également la 

possibilité de demander pour la durée de leur mandat une mise en disponibilité qui leur est 
accordée de droit (art. 47 du décret précité). 

Ils sont réintégrés et réaffectés dans leur emploi antérieur, à l’issue de la période de 
disponibilité ou s’ils sollicitent leur réintégration anticipée (art. 49 du décret précité). 
 

3. Parents d’élèves (circulaire n° 1913 du 17 octobre 1997) 

 
Des autorisations spéciales d’absences prévues par la circulaire n° 1913 du  17 

octobre 1997 peuvent également être accordées aux agents de l’État, sur présentation de la 
convocation – sous réserve des nécessités de service – élus représentants des parents 
d’élèves pour participer : 
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• aux réunions des comités de parents et des conseils d’école, dans les écoles 

maternelles ou élémentaires ; 
 
• aux réunions des commissions permanentes, des conseils de classe et des conseils 

d’administration, dans les collèges, lycées et établissements d’éducation spéciale ; 
 

• aux commissions chargées d’organiser les élections des représentants des parents 
d’élèves aux conseils d’écoles. 

 
 

* 

                                                                         *    * 

 
 
Les questions éventuelles ou difficultés d’application d’ordre général que pourrait 

soulever la présente note de service sont à soumettre au bureau de la réglementation du 
personnel et du dialogue social du secrétariat général (SG/SDP2). 

 
 
 
 
 

Signé Maryse DE BUCHY 
Chef du bureau de la réglementation 
des personnels et du Dialogue social
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ANNEXE 

 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  
(Partie Législative) 

Article L2123-2 

(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 66 Journal Officiel du 28 février 2002) 

 

(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 66 Journal Officiel du 28 février 2002) 

 

(Ordonnance nº 2003-1212 du 18 décembre 2003 art. 3 II Journal Officiel du 20 

décembre 2003) 

 

   I. - Indépendamment des autorisations d'absence dont ils bénéficient dans les 

conditions prévues à l'article L. 2123-1, les maires, les adjoints et les conseillers 

municipaux ont droit à un crédit d'heures leur permettant de disposer du temps 

nécessaire à l'administration de la commune ou de l'organisme auprès duquel ils la 

représentent et à la préparation des réunions des instances où ils siègent. 

   II. - Ce crédit d'heures, forfaitaire et trimestriel, est fixé par référence à la durée 

hebdomadaire légale du travail. Il est égal : 

   1º A l'équivalent de quatre fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les 

maires des communes d'au moins 10 000 habitants et les adjoints au maire des 

communes d'au moins 30 000 habitants ; 

   2º A l'équivalent de trois fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires 

des communes de moins de 10 000 habitants et les adjoints au maire des communes de 

10 000 à 29 999 habitants ; 

   3º A l'équivalent d'une fois et demie la durée hebdomadaire légale du travail pour les 

conseillers municipaux des communes de 100 000 habitants au moins et les adjoints au 

maire des communes de moins de 10 000 habitants ; 

   4º A l'équivalent d'une fois la durée légale du travail pour les conseillers municipaux 

des communes de 30 000 à 99 999 habitants, de 60 % pour les conseillers municipaux 

des communes de 10 000 à 29 999 habitants et de 30 % pour les conseillers 

municipaux des communes de 3 500 à 9 999 habitants.[…] 

   Lorsqu'un adjoint ou un conseiller supplée le maire dans les conditions fixées par 

l'article L. 2122-17, il bénéficie, pendant la durée de la suppléance, du crédit d'heures 

fixé au 1º ou au 2º du présent article. 

   Les conseillers municipaux qui bénéficient d'une délégation de fonction du maire ont 

droit au crédit d'heures prévu pour les adjoints au 1º, au 2º ou au 3º du présent article. 
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Article L3123-2 

(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 66 II Journal Officiel du 28 février 2002) 

 

   Indépendamment des autorisations d'absence dont ils bénéficient dans les conditions 

prévues à l'article L. 3123-1, les présidents et les membres des conseils généraux ont 

droit à un crédit d'heures leur permettant de disposer du temps nécessaire à 

l'administration du département ou de l'organisme auprès duquel ils le représentent et à 

la préparation des réunions des instances où ils siègent. 

   Ce crédit d'heures, forfaitaire et trimestriel, est égal : 

   1º Pour le président et chaque vice-président de conseil général, à l'équivalent de 

quatre fois la durée hebdomadaire légale du travail ; 

   2º Pour les conseillers généraux, à l'équivalent de trois fois la durée hebdomadaire 

légale du travail. [...] 

 

    Article L4135-2 

(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 66 III Journal Officiel du 28 février 2002) 

 

   Indépendamment des autorisations d'absence dont ils bénéficient dans les conditions 

prévues à l'article L. 4135-1, les présidents et les membres des conseils régionaux 

ont droit à un crédit d'heures leur permettant de disposer du temps nécessaire à 

l'administration de la région ou de l'organisme auprès duquel ils la représentent et à la 

préparation des réunions des instances où ils siègent. 

   Ce crédit d'heures, forfaitaire et trimestriel, est égal : 

   1º Pour le président et chaque vice-président du conseil régional à l'équivalent de 

quatre fois la durée hebdomadaire légale du travail ; 

   2º Pour les conseillers régionaux, à l'équivalent de trois fois la durée hebdomadaire 

légale du travail. […] 
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Textes de référence 
 

− Code du travail (art. L. 122-24-1) 

− Code général des collectivités territoriales général des collectivités territoriales (art. L 
2123-1 à L 2123-16 ; art. L 3123-1 à L 3123-14 ; art. L. 4135-1 à L. 4135-14) 

− Loi n° 2005-1563 du 15 décembre 2005 prorogeant la durée du mandat des 
conseillers municipaux et des conseillers généraux renouvelables en 2007 

− Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de 
certaines positions de fonctionnaires de l’État et à certaines modalités de cessation 
définitive de fonctions 

− Circulaire n° 1913 du 17 octobre 1997 relative aux autorisations spéciales d’absence 
susceptibles d’être accordées aux agents de l’État, parents d’élèves 

− Circulaire FP/3 du 13 janvier 2005 relative aux facilités en temps bénéficiant aux 
fonctionnaires titulaires de mandats municipaux 

− Circulaire FP/3 du 18 janvier 2005 relative à la situation des fonctionnaires et agents 
de l’État candidats à une fonction publique élective. 
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Ministère 
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de l'Équipement 
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direction générale 
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DESTINATAIRES 

 
 
 
Services ou Directions : 
 
ACBACEA 
AGLAE 
ARAMIS 
BEA 
CEDRE 
CESNAC 
CFC 
CMAC 
CRNA/EST 
CRNA/NORD 
CRNA/OUEST 
CRNA/SUD-EST 
CRNA/SUD-OUEST 
DAC/ANTILLES-GUYANE 
DAC/CENTRE-EST 
DAC/NORD 
DAC/NORD-EST 
DAC/OUEST 
DAC/SUD 
DAC/SUD-EST 
DAC/SUD-OUEST 
DAST 
DCS 
DG 
DG/CAB 
DG/CAB/LOG 
DG/SC 
DO 
DPAC 
DRE 
DSNA 
DTI 
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ENAC 
IGAC 
Météo – France 
SAC ST PIERRE ET MIQUELON 
SAC/OCEAN INDIEN 
SEAC NOUVELLE CALEDONIE 
SEAC POLYNESIE FRANCAISE 
SEFA 
SG  
SG/SDP 
SG/SDF 
SG/SDJ 
SG/SDMIF 
SG/Bureau nédical 
SGTA 
SIA 
SNA/REGION PARISIENNE 
SNA/ANTILLES GUYANE 
SNA/CENTRE-EST 
SNA/NORD 
SNA/NORD-EST 
SNA/OCEAN INDIEN 
SNA/OUEST 
SNA/SUD 
SNA/SUD-EST 
SNA/SUD-OUEST 
SNA/SUD-SUD/EST 
STAC 
 


